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FRANCOPHONIE




	MISSION D’APPUI ET D’ENSEIGNEMENT

Bureau Océan Indien

Mobilité scientifique et universitaire

Programme « Renforcement de l’excellence universitaire, 

partenariats, relations avec les entreprises »

AGENCE UNIVERSITAIRE DE LA FRANCOPHONIE



REGLEMENT

Période de candidature ouverte du 05/10/2009 au 22/01/2010
	Appel à Appe

1. OBJECTIFS

	Les missions d'appui et d'enseignement permettent aux établissements d'accueil qui en font la demande de recevoir un enseignant, enseignant-chercheur pour effectuer un cours, un soutien, une expertise, une conférence, en l'absence de compétence francophone dans la discipline au sein de l'établissement d'accueil.




	2. CONDITIONS DE CANDIDATURE

	Le (la) missionnaire doit :

· être francophone (et justifier, si nécessaire, d’une évaluation linguistique préalable),

· justifier du statut d’enseignant ou d’enseignant-chercheur en activité dans un établissement membre de l'AUF,

· donner son accord de principe à l’établissement d’accueil

· indiquer les mécanismes de transfert d’expertise et de connaissances et leur appropriation par les universités du Sud

L’établissement d’accueil doit :

· être membre de l’AUF et situé dans la région Océan Indien,

· être situé dans un pays différent de celui du missionnaire,

· justifier de l’opportunité de la mission et de sa capacité à la recevoir,
· solliciter la mission dans le cadre d’un champ disciplinaire prévu par l’AUF,

· déposer un dossier de demande dûment rempli et complété dans les délais impartis,
· participer à la prise en charge financière de l’enseignant (rémunération des heures d’enseignement, logement, repas…)

· déclarer toute prise en charge financière autre que celles demandées à l’Agence Universitaire de la Francophonie.

Les missions seront prioritairement retenues en l’absence de compétence francophone dans la discipline au sein de l’établissement d’accueil. 




	 3. SÉLECTION DES CANDIDATURES

	L’établissement qui sollicite la (les) mission(s) retire les dossiers sur le site régional : http://www.auf.org/regions/ocean-indien/.

Dans le cas de candidatures multiples, l’établissement procède à leur classement assorti d’un avis motivé.

Les dossiers de candidatures, ainsi classés par les institutions, sont transmis au Bureau Océan Indien de l’Agence Universitaire de la Francophonie qui, après examen de leur recevabilité, les soumet à la procédure de sélection qui sera opérée par la Commission régionale d’experts (CRE).



	4. CRITÈRES DE SÉLECTION DES CANDIDATURES

	Les principaux critères retenus pour la procédure de sélection sont :

· la cohérence de la demande avec les priorités et les besoins de l’université d’accueil,

· la présence d’une dimension de transfert de compétences, la mission contribuant sous des formes laissées au choix des partenaires (suivi du cours par un enseignant, séminaire méthodologique, etc.) à la formation d’un homologue au sein de l’établissement d’accueil et pas seulement à des enseignements en présence d’étudiants,

· la qualité du dossier de demande,

· les objectifs scientifiques et académiques attendus,

· la discipline et le thème de la mission,

· l’inscription de la demande dans les priorités régionales identifiées et exprimées par les instances universitaires régionales et la Commission régionale d’experts (CRE)

· l'équilibre entre les sexes des candidats (la priorité sera donnée aux femmes à qualité scientifique égale),

· la dimension francophone du projet.




	5.5 MODALITÉS DE PRISE EN CHARGE

	Les missions qui font l’objet du présent appel sont à effectuer pendant l’année civile 2010, à partir du 1er janvier. Il faut en tenir compte pour la détermination des dates de mission proposées dans le formulaire de demande. Toute demande pour une mission effectuée pour tout ou partie sur l’année civile 2009 sera rejetée.

Pour mémoire, l’appel clos en mai 2008 a sélectionné l’ensemble des missions d’enseignement qui s’effectuent pour l’année civile 2009.

La prise en charge de la mission comprend au maximum :

· un titre de transport émis par l'Agence universitaire de la Francophonie (AUF) et mis à la disposition du (de la) missionnaire, lui permettant d'effectuer les trajets entre sa région d'origine et sa région d'accueil. Dans certains cas, le (la) missionnaire peut être remboursé(e) de son titre de transport sur la base du prix du billet qu’aurait supporté l’AUF au regard de ses usages ; les excédents de bagages ne sont pas pris en charge,

· et/ou le règlement ou le remboursement des frais de visa ou de formalités nécessaires à l’entrée dans le pays où se déroule la mission,

· et/ou une indemnité forfaitaire journalière établie en fonction du niveau de vie dans la région d'accueil, versée dans la limite de 7 jours maximum,

· et/ou une assurance-maladie, accident et rapatriement obligatoire dans le pays d'accueil. Elle est contractée par l’AUF. Le (la) missionnaire devra en outre justifier des vaccinations et visas requis pour se rendre et résider pendant toute la durée de sa mission dans le pays d'accueil. 

L’Agence Universitaire de la Francophonie sollicitera des universités d’accueil (qui demandent la mission d’enseignement) le règlement aux missionnaires de leur prestation sur la base des rémunérations qu’elles réservent habituellement à ses propres enseignants.

A l’expiration de la mobilité, le missionnaire remettra un rapport (compte-rendu de mission – version électronique - appréciation du séjour et intérêt scientifique et pédagogique) mentionnant notamment les mécanismes de transfert d’expertise et de connaissance et leur appropriation par l’établissement d’accueil dans un délai de 2 mois (un exemplaire à l’université d’accueil, un exemplaire à l’université d’origine et un exemplaire au Bureau Océan Indien).




	6. CONSTITUTION DU DOSSIER DE CANDIDATURE

	· le formulaire de demande dûment complété ;

· le plan de cours des enseignements à assurer ;

· le C.V, la liste des activités pédagogiques de l'enseignant pressenti ainsi que son accord de principe;

· l’accord motivé du plus haut responsable de l’établissement demandeur.




	7. CALENDRIER

	· 05 octobre 2009 : lancement et de diffusion de l’appel à candidatures 

· 08 janvier 2010 : clôture de l’appel à candidatures 

· juillet 2010 : publication des résultats 




Le dossier complet doit être envoyé en 2 exemplaires (1 original et 1 copie) à l’établissement d’accueil qui le fera parvenir au Bureau Océan Indien de l’Agence Universitaire de la Francophonie le 22 janvier 2010 au plus tard.
BUREAU OCEAN INDIEN

7, rue Joël Rakotomalala Faravohitra

B.P. 8349

101 Antananarivo
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